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   Innover aujourd’hui : un écosystème d’innovation 

2 I 

 

Une innovation 

 Collaborative 

 Ouverte 

 Circulaire 
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   Co – innovation : inventer ensemble des solutions aux enjeux de demain 

Ce que peut apporter un groupe comme Suez 

 La présence à l’international : veille technologique, essaimage (PME)… 

 La capacité de test, d’industrialisation et de déploiement rapide 
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transition énergétique 

raréfaction des ressources, réchauffement 

climatique, population mondiale croissante, 

urbanisation, nouvelles technologies… 

Notre monde change 

économie circulaire 

Qualité de vie, 

santé publique 

Table ronde du 17 octobre 2016 : Osons l’innovation ! Des bénéfices pour les collectivités 



ève 

→ production de ressources et d’énergie 

→ la qualité de vie urbaine: intégration au site, 

santé publique, biodiversité, qualité de l’eau et de l’air… 

Source de bénéfices et d’emplois pour les territoires 
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titre 
 

Projet EVE (en attente) 
ADEME 

NICE MCA 

ATOS  

Biométhane liquéfié 
ADEME 

SIAAP 

CRYOPUR 

Programme Microplastic 
BPI (FUI) 

NICE MCA, MARSEILLE MPM… 

IFREMER, CNRS, LABOCEA, LOV.. 

EVOSENS, SISPIA… 



   Innover aujourd’hui : freins et accélérateurs 
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Un écosystème de co-innovation 

 Etat, financeurs, organismes publics, entreprises (groupes/PME), société civile… 

 Communication et partage  

Un cadre favorable 

 Réglementation incitative 

 Aides financières (subventions/avances) 

 Visibilité (sécurisation des investissements) 

 
L’exemple du biométhane issu des eaux usées 
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Des sujets à développer : reuse, co-méthanisation, phosphore… 
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Strasbourg-la-Wantzenau 

 1 000 000 EH 

 400 Nm3/h biogaz 

 1ère usine en France à injecter au 

réseau du biométhane issu de step 

 Chauffage de 5000 logements BBC 

Grenoble 

 400 000 EH 

 500 Nm3/h biogaz 

 Injection du biométhane au 

réseau et utilisation en tant que 

biocarburant (BioGNV) pour les 

70 bus de la Métropole 

 Modèle concessif (exploitation 

pendant 15 ans) 

Angers la Baumette 

 285 000 EH 

 300 Nm3/h biogaz 

 Injection du biométhane au réseau 

 Valorisation de chaleur fatale 

La Roche-sur-Foron 

 90 000 EH 

 Démonstrateur : 50 Nm3/h 

 Station BioGNV pour véhicules 

 Exploitation de l’installation 

Valenton (Seine-Amont) 

 3 500 000 EH 

 Démonstrateur : 120 Nm3/h biogaz 

 Production de BioGNL et de 

BioCO2 liquide 

 Partenariat SIAAP et ADEME 

(investissements d’avenir) 

Annecy 

 230 000 EH 

 250 Nm3/h biogaz 

 Injection de biométhane au réseau 

 Remplacement de la cogénération 

initialement prévue 

Les Mureaux 

 120 000 EH 

 100 Nm3/h biogaz 

 Injection du biométhane au réseau 

 Construction et exploitation 

Elancourt (avec Eau France) 

 40 000 EH 

 20 Nm3/h biogaz 

 Injection de biométhane au réseau 

 Co-méthanisation de graisses 

    
Développement de la filière biométhane (arrêté 24/06/14) 
Les références Suez en France 

En fonctionnement 

En construction 

Quimper Corniguel 

 250 000 EH 

 210 Nm3/h biogaz 

 Injection du biométhane au réseau 

 Modèle CREM 


